
     

          
 

 
 

 
 

Examen du secteur des semences : participants et démarche 
 
 
L’objectif premier de l’examen du secteur des semences était que l’ensemble de 
l’industrie procède à une évaluation en profondeur et à une analyse complète du secteur 
des semences au Canada et de son cadre réglementaire, afin de dégager des priorités 
pour l’avenir. 
 
L’examen du secteur des semences est un projet piloté par l’ensemble de l’industrie 
canadienne des semences qui a débuté en 2003. Il s’agit de la première étude 
d’importance du secteur semencier canadien en 20 ans. Depuis la dernière étude, la 
mondialisation, la concentration du secteur et l’évolution ont provoqué des changements 
énormes dans la façon dont les semences et les autres denrées agricoles sont 
produites, conditionnées, commercialisées et utilisées au Canada et ailleurs dans le 
monde. 
 
L’exercice a été mené par l’Association canadienne des producteurs de semences 
(ACPS), l’Association canadienne du commerce des semences (ACCS), l’Institut 
canadien des semences (ICS) et Les producteurs de grains du Canada (PGC). Pour 
réaliser cette étude, ces quatre chefs de file du secteur privé (voir les descriptions ci-
dessous) ont pu compter sur le soutien logistique et l’expertise professionnelle de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Cette démarche a été rendue 
possible grâce à une contribution du Fonds canadien d'adaptation et de développement 
rural (FCADR) d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
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Un Comité consultatif composé de 18 membres issus du secteur des semences a 
présidé aux destinées de l’examen. Pendant 10 mois, le comité a coordonné une vaste 
consultation auprès des intervenants par le biais de réunions, trois enquêtes nationales 
et une internationale, ainsi qu’une consultation avec des organismes internationaux, tels 
que le Système des semences de l’OCDE et les systèmes réglementaires américains. 
Le rapport final comporte une série de recommandations – regroupées en catégories A, 
B ou C selon le degré de consensus atteint – et donne une description de certaines 
tendances actuelles qui marquent les marchés intérieurs et internationaux. 
 
Selon Agriculture et Agroalimentaire Canada, la contribution de l’industrie des semences 
à l’économie canadienne atteint les 700 millions $ annuellement, dont les trois quarts 
proviennent des ventes sur le marché intérieur et le reste, d'exportations dans quelque 
70 pays. 
 
Le rapport du Comité consultatif du secteur des semences identifie quatre domaines 
majeurs d’intervention (voir Faits saillants du rapport final pour plus de détails), pour 
lesquels on réclame un champ de réglementation et de politique plus apte à réagir aux 
conditions changeantes, le pouvoir collectif de faire face au changement tout en 
maintenant un environnement stable pour les investisseurs et un secteur de production 
capable de répondre aux exigences des marchés nationaux et étrangers et dont les 
décideurs sont bien informés des risques et bénéfices de leurs interventions. 
 
Un des quatre domaines majeurs d’intervention concerne directement l’acceptation par 
le consommateur des pratiques de l’industrie et la confiance qu’il leur accorde, dans le 
contexte des attentes grandissantes du public en matière de santé, de sécurité et de 
qualité. 
 
Le rapport recommande également la mise sur pied d’un organisme permanent de 
consultation pour coordonner l’application des recommandations émanant de l’examen 
et pour faciliter le mécanisme de consultation future et d’établissement des priorités en 
ce qui concerne les modifications réglementaires. 
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Les partenaires de l’industrie ayant participé à l’examen du secteur des semences 

 
Association canadienne des producteurs de semences (ACPS) 
Formée en 1904, l’ACPS est une association du secteur privé qui regroupe 4 500 
producteurs de semences sélectionnées, des représentants des ministères de 
l'agriculture des provinces et des phytogénéticiens. L’ACPS est reconnue par la 
communauté internationale comme l’organisme responsable de la détermination des 
normes de pureté variétale au Canada. L'ACPS est le seul organisme de certification 
des cultures de semence au Canada, à l'exception des pommes de terre de semence. 
 
Association canadienne du commerce de semences (ACCS) 
L’ACCS, dont les bureaux sont situés dans la capitale nationale, défend les intérêts de 
165 entreprises membres oeuvrant dans tous les secteurs de la recherche, de la 
production et de la commercialisation des semences, au Canada comme à l’étranger. 
Organisme réunissant des sélectionneurs, des grossistes, des détaillants et d’autres 
intervenants, l’ACCS s’emploie à créer des conditions propices pour la recherche, le 
développement, la distribution et le commerce des semences et des technologies qui s’y 
rattachent, l’objectif étant d’accroître les possibilités et les chances de succès pour ses 
membres et leurs clients. 
 
Institut canadien des semences (ICS) 
L’ICS est un organisme sans but lucratif établi par des associations canadiennes de 
semences, en vue de garantir la prestation de programmes uniformes et rentables de 
contrôle et d’assurance de la qualité pour ses 1 400 établissements semenciers. Dans 
ce contexte, le symbole de qualité de l’ICS est considéré un «passeport» pour les 
marchés internationaux. Les programmes de l’ICS visent à accroître la rentabilité et 
améliorer la visibilité sur les marchés nationaux et étrangers en renforçant l’efficacité, en 
réduisant les risques et en accroissant la confiance des clients. La collaboration entre 
l'ICS et d'autres organismes d'établissement de normes tels l'ACIA et la Commission 
canadienne des grains (CCG) est en passe de devenir partie intégrante du cadre de 
réglementation des semences au Canada. L’ACIA est chargée de l’audit et de 
l’accréditation de l’Institut.      
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Les producteurs de grains du Canada (PGC) 

 Les producteurs de grains du Canada représentent les producteurs de grains et 
d’oléagineux de tout le pays. Les organismes membres sont les suivants : Alberta Barley 
Commission, Alberta Winter Wheat Producers Commission, Atlantic Grains Council, 
British Columbia Grain Producers Association, Canadian Canola Growers Association, 
Fédération des producteurs de cultures commerciales du Québec, Manitoba Corn 
Growers Association, Association des producteurs de maïs en Ontario, Ontario Soybean 
Growers, Office de commercialisation des producteurs de blé de l'Ontario, Western 
Barley Growers Association  et Western Canadian Wheat Growers Association. 
 
 
Pour plus d’information ou pour consulter le texte intégral du rapport, visitez 
www.seedsectorreview.com. Ce site Web permet aussi, pendant une période de trois 
mois, de recueillir les commentaires sur le rapport et ses recommandations.  
 
Les organismes partenaires qui ont participé à l’examen du secteur des semences 
remercient sincèrement le Fonds canadien d'adaptation et de développement rural 
(FCADR) d’Agriculture et Agroalimentaire Canada pour sa contribution au succès de ce 
projet. 
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